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UUn e n o u v e l l e  s a i s o n  d e  c h a s s e
d é b u t e . A v a n t  d e  l ’ a b o r d e r ,

permettez-moi  de revenir sur notre
dernière  Assemblée  Générale  du 20
a v r i l .  V o u s  é t i e z  n o m b r e u x  à  v o u s
ê t r e  d é p l a c é s  l o r s  d e  l ’ u n e  d e  n o s
rares belles journées printanières.

Je tiens à vous féliciter et à vous remercier
pour l’excellent déroulement des travaux,
riches en interventions, notamment celles
des commissions, mais qui restent toujours
trop courtes pour aborder l’ensemble des
sujets qui nous préoccupent.  
Merci également à toutes et à tous pour la

confiance témoignée lors des élections.
Trois  nouveaux adminis t ra teurs  vont
renforcer l’équipe fédérale en place. Comme
leurs pairs, au sein du Conseil, ils ont déjà
conscience du rôle incontournable et reconnu
qu’ils vont devoir tenir pour défendre notre
passion et vous aider à la transmettre aux
générations futures. Un rôle de militant au
service de la chasse.
Désormais ,  notre  lo is i r  demande,  e t

demandera demain de la part de ses élus, de
plus en plus de compétences dans les grands
dossiers  de la  biodiversi té  et  de la

gouvernance écologique.
Aussi, comment passer sous

silence l’arrivée d’un Gascon à
l’hôtel de Roquelaure. Début
juillet, la nouvelle est tombée :
Philippe MARTIN, député du
Gers, remplace au Ministère de
l’Écologie Delphine BATHO,
débarquée. Tout cela pour une
histoire de budget ??? 
Il lui suffisait pourtant  de

réduire, voire de supprimer,
l’énorme subvention allouée
chaque année aux associations environ-
nementa l i s t es .  Ains i ,  l e s  p rob lèmes
budgétaires auraient pu rentrer dans l’ordre et
le capitaine sauver sa tête... 
Le jusqu’auboutisme ne paye pas toujours.
Connaissant l’attachement de Philippe

MARTIN au monde rural et à ses traditions
culturelles, dont la chasse, c’est avec un
certain soulagement que la nouvelle a été
accueillie par les responsables cynégétiques.
C’est cependant sur le terrain que nous le
jugerons, c’est-à-dire par ses actes et non ses
paroles. Ses prédécesseurs n’auront pas
laissé un bon souvenir aux chasseurs. Le
dernier moratoire sur la chasse du courlis
cendré et de la barge à queue noire est
d’ailleurs un héritage dont notre nouveau
ministre se serait bien passé.
Le prochain Conseil National de la Chasse

et de la Faune Sauvage devrait donner le ton.
Même si le « patron » a changé, n’oublions
pas que les personnels du Ministère sont
restés les mêmes.

Départementalement, je ne peux  que revenir
sur les terribles évènements météorologiques
du 18 juin dernier. Une partie de nos plus
belles vallées des Nestes et des Gaves a été
dévastée.
De nombreux habitants ont été fortement

touchés. Certains agriculteurs, notamment,
ont perdu la totalité de leur outil de travail.
Aussi, réuni en séance le 3 juillet 2013,

votre Conseil d’administration a décidé
d’allouer une aide, au nom des chasseurs du

département, pour participer à l’élan de
sol idar i té  mis  en  p lace .  Cer ta ines
associations spécialisées s’associent à cette
démarche et 10.000 euros seront versés par
nos structures pour les sinistrés.
Je m’associe également à la  colère du

Président du Conseil Général et à celle de
nombreux élus quant aux contraintes induites
par la Loi sur l’eau et par certains textes
européens qui, en restreignant l’entretien
nécessaire du lit de nos rivières,  ne peuvent
qu’amplifier ces phénomènes naturels.

Si la faune sauvage ne semble pas avoir trop
souffert de ces inondations, l’enneigement
record de cet hiver a laissé des traces dans nos
différentes populations animales. 

Nous devons donc être vigilants quant aux
prélèvements qui pourront être effectués afin
que le travail réalisé lors de cette dernière
décennie ne soit pas remis en question. Pour
autant ,  inut i le  de verser  dans le
catastrophisme comme le font certains en
voyant des pathologies diverses et variées se
développer partout.  Soyons simplement
réa l i s tes  e t  conduisons-nous  en
gestionnaires.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une très
belle saison cynégétique, pleine d’émotions
mais où la raison devra prévaloir sur la
passion.

Jean-Marc DELCASSO

UUnn GGaassccoonn àà RRooqquueellaauurree !!

n°41

PPhhiilliippppee MMaarrttiinn,, eexx ddééppuuttéé dduu GGeerrss,,
nnoouuvveeaauu llooccaattaaiirree ddee ll’’HHôôtteell ddee RRooqquueellaauurree..
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CCôôttéé FFééddéérraattiioonn
Formation des adhérents 2012

La formation et l’information des adhérents figurent tant dans
le statut de la Fédération que dans le Schéma Départemental de
Gestion Cynégétique.
Aussi, c’est tout naturellement que le Conseil d’Administration

a décidé, lors de sa séance du 21 février 2012, de mettre en place
trois types de formations pour l’année 2012 : 
- Formation à la sécurité en battue - 14 réunions se sont

déroulées au mois de juin. Celles-ci, effectuées à l’attention des
présidents des sociétés, des responsables de battue et des chefs
de ligne, ont été suivies par plus de 400 chasseurs répartis sur
l’ensemble du département. Un grand merci aux administrateurs
et aux présidents des sociétés qui ont permis de trouver des
salles pour les dates arrêtées.
- Formation complémentaire à l’hygiène de la venaison - 5

réunions sont prévues au mois de septembre à l’attention des
chasseurs déjà formés. Objectifs : remettre à niveau les référents
et dispenser un module complémentaire relatif à la tuberculose
bovine.
- Formation des présidents des sociétés - 5 réunions sont

programmées au mois d’octobre. Celles-ci seront organisées à
l’attention des présidents des associations affiliées à la
Fédération. Au programme : création, statut et fonctionnement
d’une association, règlement intérieur, règlement de chasse,
bail de chasse, etc... Si les nouveaux présidents sont bien
évidement invités à participer, ces réunions permettront
également aux « anciens » de poser certaines questions et, qui
sait, peut-être de se remettre à jour vis-à-vis  des textes et
règlements de chasse, en perpétuelle évolution... n n 
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L e  2 0  a v r i l  2 0 1 3 ,  l o r s  d e  l ’ A s s e m b l é e  G é n é r a l e  d e  v o t r e  F é d é r a t i o n ,  s e  s o n t  d é r o u l é e s  l e s  é l e c t i o n s  p o u r  l e
renouvellement de huit postes d’administrateur.
Ont été élus ou réélus les administrateurs suivants : Cédric Alauzy, Jean-Pierre Boutinaud, Gérard Cha, 
Jean-Marc Delcasso, Pierre Enjolras, Jérôme Iribarne, Philippe Mauléon et Joseph Pradet.

Composition du nouveau Conseil d’Administration de la Fédération des Hautes-Pyrénées :

CCééddrriicc AAllaauuzzyy

JJeeaann--MMaarrcc DDeellccaassssoo CCllaauuddee DDuutthhuu PPiieerrrrrree EEnnjjoollffrraass

JJeeaann--PPiieerrrree BBoouuttiinnaauudd SSyyllvvaaiinn CCaassccaarrrraa GGéérraarrdd CChhaa CChhrriissttiiaann DDeeiillhhoouu

JJéérrôômmee IIrriibbaarrnnee

JJeeaann--FFrraannççooiiss LLaabbrruunnee PPhhiilliippppee MMaauullééoonn CChhrriissttiiaann PPaaiillllèèss MMaarrcceell RRiiccaauuddJJoosseepphh PPrraaddeett

AAnnddrréé SSuussssèèrreeDDaanniieell SSaabbaattéé

Composition du nouveau bureau 
(réunion du  C.A. du 03 juillet 2013)

Président : Jean-Marc Delcasso
Vice-président : Christian Paillès
Vice-président : Joseph Pradet
Secrétaire Gal : Claude Duthu
Trésorier : Daniel Sabaté
Trésorier Adjt : Christian Deilhou

Fédération Nationale des Chasseurs

Le Président 
Jean-Marc Delcasso a
été élu administrateur
de la Fédération Nationale des Chasseurs.
I l  r e p r é s e n t e r a ,  a v e c  S e r g e  C a s t é r a n ,
Président de la FDC 32,  la région Midi-
Pyrénées à Paris.

Fédération Régionale des Chasseurs de Midi-Pyrénées

Claude Duthu a été choisi par le Conseil pour représenter
notre Fédération au Conseil d’Administration de la
Fédération Régionale des Chasseurs de Midi-Pyrénées. 
Il y siègera aux côtés du Président Jean-Marc Delcasso, élu
Vice-président de la F.R.C. Midi-Pyrénées.

P
ho

to
 R

en
é 

La
ca

ze

 



La Gazette Officielle de la Chasse et de la Nature - Supplément “65” du 23 août 2013 3

Bureau :

Président : Jean-Marc DELCASSO
Vice-Président : Christian PAILLÈS
Vice-Président : Joseph PRADET
Secrétaire général  : Claude DUTHU
Trésorier : Daniel SABATÉ
Trésorier adj. : Christian DEILHOU

Administrateurs :

Cédric ALAUZY Jérôme IRIBARNE
Jean-Pierre BOUTINAUD Jean-François LABRUNE
Sylvain CASCARRA Philippe MAULÉON
Gérard CHA Marcel RICAUD
Pierre ENJOLRAS André SUSSERRE

Directeur : Jérôme CORNUS

Service administratif : Martine SOULÉ
Sylvie THION
Sylvie VRIGNAUD

Cotation trophées :  Jean ASTEGNO

Service technique : Laurent ABADIE
Olivier TOUYA
Nicolas THION
Jérémie TROIETTO
Grégory TUCAT

Formateurs permis : Jean-Louis NABIAS
Pierre POUECH

Formateur venaison : Pierre COUTEU

CONSEIL D’ADMINISTRATION

SIÈGE SOCIAL

Validité territoriale du Permis de chasser départemental des Hautes-Pyrénées.
(Tout le département ainsi que les communes limitrophes ci-après) :

HAUTE-GARONNE : BACHOS - BAGIRY - BALESTA - BARBAZAN - BINOS - BOUDRAC - BOULOGNE - BOURG-OUEIL - CAUBOUS - CAZAUX-LAYRISSE - CIER-DE-
LUCHON - CIRES - CIERP-GAUD-SIGNAC - CUGURON - ESTENOS - FRONSAC - GALIE - GARIN - GENSAC-DE-BOULOGNE - GOURDAN-POLIGNAN - GOUAUX-DE-
LARBOUST - GURAN - JURVIELLE - LABROQUERE - LECUSSAN - LEGE - LUSCAN - MAYREGNE - MONTREJEAU - NIZAN - 00 - ORE - PORTET-DE-LUCHON - SAINT-
BERTRAND-DE-COMMINGES - SAINT-LOUP-EN-COMMINGES -SAINT-PAUL-D’OUEIL - SEILHAN - VALCABRERE - VILLENEUVE-LECUSSAN

GERS : ARMENTIEUX - BARCUGNAN - BECCAS - CASTEX - CAZAUX-VILLECOMTAL - CHELAN - CUELAS - DUFFORT - ESTAMPES - GOUX - HAGET - JU-BELLOC -
LADEVEZE-VILLE - MANAS-BASTANOUS - MARCIAC - MAUMUSSON-LAGUIAN - MONLAUR-BERNET - MONT-D’ASTARAC - MONTEGUT-SUR-ARROS - PONSAN-SOUBIRAN -
PRECHAC-SUR-ADOUR - SARRAGUZAN - SAINT-JUSTIN - TIESTE-URAGNOUX - VIELLA - VILLECOMTAL-SUR-ARROS - CANNET.
PYRÉNÉES ATLANTIQUES : AYDIE - ARROSES - CROUSEILLES - BETRACQ - MONTPEZAT - MONCAUP - BASSILLON - LUC-ARMEAU - BENTAYOU-SEREE - CASTERAA -
LABATUT - MONSEGUR - LAMAYOU - MONTANER - CASTEIDE-CAMI - PONSON-DEBAT - POUTS - PONSON-DESSUS - GER - PONTACQ - SAINT-VINCENT - MONTAUT -
LESTELLE-BETHARRAM - ARTHEZ-D’ASSON - LOUVIE-SOUBIRON - BEOST - EAUX-BONNES - LARUNS - ASSON - BRUGES - LIVRON - ESPOEY - LOURENTIES -
ESLOURENTIES - SAUBOLE - LOMBIA - BEDEILLE - SEDZE-MAUBECQ - MOMY - MAURE - PONTIACQ-VIELLEPINTE - AAST.

Dates d’ouverture de la chasse aux oiseaux migrateurs en zone de plaine

En Z.M. : ouverture de tous les migrateurs effective le 29/09/2013

18, Boulevard du 8 mai 1945 - BP 9505 - 65950 TARBES
Téléphone : 05.62.34.53.01 - Télécopie : 05.62.93.11.59
E.mail : fdc65@wanadoo.fr

Campagne

2013/2014

Mercredi 21 août 06h00 - Zone humide et - 30 m de la nappe d'eau avant le 8 septembre 2013

Samedi 31 août 2013 7h00

Dimanche 8 septembre 2013 07h00 

Dimanche 15 septembre 2013 07h00 

Le tir de la Barge à queue noire et du Courlis cendré est interdit.

Caille des blés Tourterelle des bois 
(Poste fixe obligatoire et + 300m bâtiments)

Oie rieuse, Oie des moissons, Canard colvert, Oie cendrée 
Canard pilet, Canard siffleur, Canard souchet, 
Sarcelle d’hiver, Sarcelle d’été, Fuligule milouinan, 
Garrot à œil d’or, Harelde de Miquelon, Macreuse noire,
Macreuse brune, Barge rousse, Bécasseau maubèche,

Chevalier aboyeur, Chevalier arlequin, Eider à duvet 
Chevalier combattant, Chevalier gambette, 
Courlis corlieu, Huitrier pie, Pluvier doré, Pluvier argenté,
Bécassine des marais, Bécassine sourde, 
Bernache du Canada

Pigeon biset, Pigeon colombin, Pigeon ramier (palombe),
Tourterelle turque, Bécasse des bois, Vanneau huppé 

Alouette des champs, Grive draine, Grive mauvis, 
Grive musicienne, Grive litorne, Merle noir

Canard chipeau, Fuligule milouin, Fuligule morillon Nette rousse, Foulque macroule, Râle d’eau, Poule d’eau
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DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES - CAMPAGNE DE CHASSE 2013 / 2014
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DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES - CAMPAGNE DE CHASSE 2013 / 2014
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CCôôttéé jjuurriiddiiqquuee

CCôôttéé pprraattiiqquuee

CCoolllliieerr ddee rreeppéérraaggee :: ll’’AACCUUFFAA eett llee GGaarrmmiinn AAssttrroo 332200 DDCC 4400

L’administration française a autorisé, courant 2012, la bande de
fréquence de 155,600 Mhz utilisable en particulier pour les colliers de
repérage des chiens de chasse. C’est donc une fréquence qui est autorisée
et non un appareil ou une marque. Par conséquent, tous les détenteurs
d’appareils dotés de cette fréquence sont éligibles à l’ACUFA même si,
pour l’heure, seul le Garmin Astro 320 DC 40 répond à ces critères. En
effet, l’emploi de ces appareils est subordonné à une AUF (Autorisation
d’utilisation de fréquence) délivrée par l’ARCEP (Autorité de régulation
des communications électroniques et des postes).
Il a été décidé de créer, en août 2012, une association nationale,

l’ACUFA, de façon à faciliter l’utilisation de ces appareils ainsi que leur
gestion administrative.
L’ACUFA a sollicité le 21 aout 2012 une demande d’autorisation

d’utilisation de fréquences (AUF) sur un canal simplex de 12,5kHz centré
sur la fréquence 155,60 MHz pour l’ensemble du territoire national. Cette
AUF a été accordée mais est strictement réservée aux adhérents de
l’ACUFA moyennant une redevance annuelle. Pour l’année cynégétique
2013/2014, qui commence le 1er juillet 2013, le montant de l’adhésion,
quel que soit le nombre de colliers, est fixé à 15 E par utilisateur.
Dès le paiement de la cotisation, chaque adhérent reçoit une carte

puisque l’ACUFA a l’obligation de communiquer à l’ARCEP la liste de
ses membres utilisateurs de la fréquence assignée.

Pour tout renseignement complémentaire, adhésion ou renouvellement,
rendez-vous sur le site internet  www.acufa.fr ou contactez directement
l’association :

ACUFA
FÉDÉRATION DES CHASSEURS DE RHÔNE-ALPES

IMPASSE SAINT EXUPÉRY
42160 ANDREZIEUX BOUTHÉON

Courriel : info@acufa.fr

Rappel : l’arrêté ministériel du 1er août 1986 (article 7) précise bien que
sont seuls autorisés les dispositifs de localisation des chiens dès lors
qu’ils ne sont utilisés qu’après l’action de chasse dans le seul but de
rechercher les chiens.

AArrmmeess :: LLee ddééccrreett dd’’aapppplliiccaattiioonn ddee llaa llooii vviieenntt ddee ssoorrttiirr

Fini les catégories 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.... Voilà les A, B, C, D !
Heureusement que le nom de cet arrêté précise “contrôle des armes
moderne, simplifié et préventif”.
Une synthèse de ce texte, paru au Journal Officiel du 02 août 2013, sera

effectuée dans le prochain numéro de notre lettre mais, d’ores et déjà, on
peut vous dire qu’il est préventif ! S’agissant de la modernité et de la
simplification, voilà bien deux notions très subjectives... Tellement
simple qu’il comprend 48 pages. À n’en pas douter, il ne fait pas que
diviser le nombre de catégories en deux.

NNuuiissiibblleess :: nnoouuvveell aarrrrêêttéé

Un arrêté du 04 avril 2013, modifiant l’arrêté du 2 août 2012 et fixant la
liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux
classés nuisibles, est paru au Journal Officiel du 2 mai 2013.
Pour notre département, il ajoute à la liste des nuisibles deux espèces :
- Martre : sur les cantons de Aucun, Argelès-Gazost, Luz-Saint-Sauveur,

Vielle-Aure, Arreau, Bordères-Louron, Campan, Bagnères-de-Bigorre, La
Barthe-de-Neste, Lourdes Est, Lourdes Ouest, Mauléon-Barousse, Saint-
Laurent-de-Neste, Saint-Pé-de-Bigorre.
- Étourneau sansonnet : ensemble du département excepté les cantons de

Aucun, Argelès-Gazost, Luz-Saint-Sauveur, Vielle-Aure, Arreau,
Bordères-Louron.
Concernant la martre, elle ne peut être piégée chez nous qu’à moins de

250 mètres des bâtiments d’élevage ou sur les terrains consacrés à
l’élevage apicole ou avicole... La montagne n’étant pas considérée

comme un élevage “plein air” de grand tétras... Cherchez l’erreur ! 
Une nouvelle fois,  nous voilà avec un texte pondu par des

“bureaucrates”... au service de citadins qui pensent connaître la nature
mieux que ceux qui y vivent.

PPllaann ddee cchhaassssee cceerrff

Du 1er janvier au 28 février uniquement, il est possible, dans le
département des Hautes-Pyrénées, d’apposer un bracelet de cerf élaphe
femelle (CEF) ou de cerf élaphe jeune (CEJ) sur tout cervidé ne portant
pas de bois, à l’exception des cerfs élaphes mâles adultes ayant perdu
leurs bois. nn

Migrateurs : 
reconduction du moratoire 

courlis cendré et barge à queue noire 

VVooiillàà cciinnqq aannss,, uunnee iinntteerrddiiccttiioonn ddee cchhaasssseerr llaa bbaarrggee àà qquueeuuee nnooiirree eett llee ccoouurrlliiss
cceennddrréé ((pprréésseenntt ddaannss nnoottrree ddééppaarrtteemmeenntt,, nnoottaammmmeenntt ssuurr llee ppllaatteeaauu ddee GGeerr eett
cceelluuii ddee LLaannnneemmeezzaann)) aavvaaiitt ééttéé pprriissee ppaarr llee pprrééccééddeenntt ggoouuvveerrnneemmeenntt,, ssoouuss llaa
pprreessssiioonn ddee cceerrttaaiinneess aassssoocciiaatt iioonnss,, eett ccoonnttrree ll ’’aavviiss ddeess cchhaasssseeuurrss,,
nnoottaammmmeenntt cceeuuxx ddee ggiibbiieerr dd’’eeaauu.. 
LLee 2244 jjuuiilllleett,, llee MMiinniissttrree aa ddéécciiddéé ddee pprroolloonnggeerr cceettttee iinntteerrddiiccttiioonn ppoouurr 55 aannnnééeess
ssuupppplléémmeennttaaiirreess ssaannss aauuccuunnee jjuussttiiffiiccaattiioonn sscciieennttiiffiiqquuee !! 
UUnnee tteellllee mmeessuurree eesstt dd’’aauuttaanntt pplluuss cchhooqquuaannttee qquuee,, ppoouurr lleess ppooppuullaattiioonnss
dd’’ooiisseeaauuxx ccoonncceerrnnééss,, ll’’ÉÉttaatt nn’’aa ppaass jjuuggéé bboonn ddee ccoonndduuiirree llaa mmooiinnddrree ééttuuddee ssuurr
cceess ddeeuuxx eessppèècceess ppeennddaanntt lleess 55 ddeerrnniièèrreess aannnnééeess..
EEnn ccoonnssééqquueennccee,, llaa FFééddéérraattiioonn NNaattiioonnaallee ddeess CChhaasssseeuurrss aattttaaqquuee cceett aarrrrêêttéé
ddeevvaanntt llee CCoonnsseeiill dd’’ÉÉttaatt,, sseelloonn uunn rrééfféérréé ssuussppeennssiioonn eett uunn rreeccoouurrss eenn
aannnnuullaattiioonn..

L’ouverture approche : validez votre permis !

Vous pouvez, depuis la mi-juin, effectuer votre validation du
permis de chasser pour la saison 2013/2014.
Quatre possibilités cette année :

- en venant directement à nos bureaux à TARBES,
- par correspondance,
- par internet (avec renvoi prioritaire du volet chez vous)
- via l’E-validation avec un paiement en ligne et une impression
à domicile de votre titre annuel.

Montant de quelques cotisations (hors timbres grand gibier
éventuels) si vous souhaitez effectuer des permis bi-départementaux
dans le sud-ouest :

DDééppaarrtteemmeenntt MMoonnttaanntt ddee llaa ccoottiissaattiioonn
Ariège (09) 8800 EE
Aude (11) 7799 EE
Aveyron (12) 8877 EE
Dordogne (24) 7700 EE
Haute-Garonne (31) 6699 EE
Gers (32) 8877 EE
Gironde (33) 6644 EE
Landes (40) 110066 EE
Lot (46) 6655 EE
Lot-et-Garonne (47) 7788 EE
Pyrénées-Atlantiques (64) 7733 EE
HHaauutteess--PPyyrréénnééeess ((6655)) 6622 EE
Pyrénées-Orientales (66) 8844 EE
Tarn (81) 6644 EE
Tarn-et-Garonne (82) 7733 EE
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AAsssseemmbbllééeess aauu ssoommmmeett

La première manifestation au sommet fut le
Congrès National de l’association “Bécassiers
de France”, les 1er et 2 juin. 
12ème congrès annuel de BdF, il était organisé

cette année par l'Association des Bécassiers des
Hautes-Pyrénées, au Pic du Midi de Bigorre.
Malgré une météo peu clémente, des bécassiers
venus de toute la France ont eu le plaisir de se
retrouver dans ce cadre majestueux pour des
débats de qualité.
Si le dimanche fut consacré à l’Assemblée

Générale, dans la salle “Bow Windows” du Pic,

les travaux de la veille
eurent lieu au domaine
de Ramonjuan à
Lesponne. 
À cette occasion, le

maire de Bagnères de
Bigorre ,  Rol land
Castells,  qui honora le
congrès de sa présence,
remit  la  médail le
d’honneur de la ville à
Jean-Antoine Pécantet,
Patr ick Courget  e t
Robert Lana, nouveau
Président de BdF..

L'animation fut assurée par le groupe vocal
bigourdan, mais internationalement connu :
Eths Bandolets. Ces trois-là n'ont pas leurs
pareils pour créer une ambiance chaleureuse. “La
dame des bois” bien sûr, “Le refuge”, “Aqueres
mountagnes”, ou “Beth ceou de Pau”, autant de
chansons  rég iona les  t rad i t ionnel les  qu i
enchantèrent l'auditoire et furent reprises en
chœur. 

La seconde manifestation au sommet fut, à
l ’occas ion du 1200ème anniversaire  de la
Louveterie, l’Assemblée générale annuelle de
l’Amicale des Lieutenants de Louveterie des
Hautes-Pyrénées. 

Elle aussi s’est déroulée, le samedi 6 juillet,  au
Pic du Midi de Bigorre. 
La D.D.T, la Chambre d’agriculture, l’ONCFS et

la Fédération des chasseurs, présents lors de ces
travaux, ont pu apprécier le sérieux des membres
de cette vieille institution.
À cette occasion, Nathalie Cencic, Directeur

Départemental des Territoires adjoint, a remis à
chaque louvetier une veste d’intervention et une
chasuble  ré t ro-réf léchissante ,  remerciant
individuellement chacun pour son travail.

nn
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AAuu mmiiccrroo llee PPrrééssiiddeenntt CCoouurrggeett aavveecc àà
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LLoouuvveettiieerrss ssuurr llee 
ttooiitt ddee llaa BBiiggoorrrree !!

CCôôttéé GGrraanndd GGiibbiieerr

Espèces Attributions 
2012/13

Réalisations 
2012/13

Attributions 
2013/14 Commentaires

Chevreuil 3.720 3.416 3.758
La population de chevreuils se porte globalement bien
dans notre département avec, toutefois, des situations très
différentes en fonction des pays (faible densité en
montagne, population en hausse sur le nord.)

Cerf 1.806 1.469 1.655
Les efforts pour stabiliser la population ont porté leurs
fruits sur l’est du département. L’installation du cerf sur
l’ensemble de la montagne est effective.

Isard 775 597 776

Les différentes observations montrent que la population se
porte bien malgré les facteurs limitants que sont les
pathologies dans certains secteurs et, surtout, les
conditions atmosphériques du premier semestre 2013.
Une étude plus fine des résultats met localement en
évidence des baisses d’effectifs sur quelques zones
d’altitude.

Mouflon 49 40 53
Les populations de mouflons présentes sur notre
département se portent bien et ne semblent pas avoir
souffert de  cet hiver rigoureux.

Sanglier 2.954
Une population toujours aussi dynamique sur l’ensemble
du département. Dans les secteurs où des dégâts
significatifs ont été enregistrés, les chasseurs devront
prélever avec efficacité.

CCoonnvveennttiioonn mmiirraaddoorrss ddee bbaattttuueess

La sécurité à la chasse fait partie des priorités de la Fédération. 

Cette année, nous avons innové en

fournissant, à un prix préférentiel,

200 miradors de fabrication

française à 40 associations du

département. 

Cette opération, qui a connu un réel

succès, devrait être  reconduite la saison prochaine.                                               nn

En plaine...

... Ou en montagne...

CCee ttyyppee
dd’’aamméénnaaggeemmeenntt 
aa ttoouuttee ssaa ppllaaccee..

PPrrooggrraammmmee GGAALLLLIIPPLLUUSS

Travaux en faveur du grand tétras sur le massif de l’Estibète

La première tranche de travaux pour l’amélioration et la
réouverture des territoires en faveur des galliformes de
montagne, s’est déroulée au mois de juillet 2013. Celle-ci
concerne le massif de l’Estibète, et plus particulièrement le
secteur des Escures et de Soum de Conques. Sur cette
opération, réalisée en régie, près d’une quarantaine de
placettes ont été ouvertes dans une forêt de hêtres située sur
le territoire des sociétés de chasse de l’Extrême de Salles
(Argelès-Gazost et Ouzous) et des Chasseurs du Pibeste
(Agos-Vidalos).
Afin de mener à bien la mission, le personnel de la
Fédération est monté trois fois,  avec bivouac sur place, pour
effectuer les travaux.
Nos remerciements à Jean-Louis Lefèvre, de la société de
l’Extrême de Salles, et à Jérôme Pujol, qui sont montés
donner un coup de main aux techniciens de la Fédération.
Concernant la deuxième tranche de travaux, sur les secteurs
des Laquettes et de Suberpeyre, la réalisation des ouvertures
sera confiée à la Commission Syndicale de la Vallée de
Barèges, à la société de chasse des Chasseurs Barégeois et
l’entreprise Martreuil. La Fédération assurera le suivi des
travaux qui devraient débuter au mois de septembre. nn

CCôôttéé MMoonnttaaggnnee


